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Délibération N°: 23-096  Acte mis en ligne le : 23/11/2023 
 

Conseillers en exercice : 36  Présents : 25 Votants : 35 
 

L’an 2023, le JEUDI 16 NOVEMBRE à 19h30, le conseil communautaire de Collines Isère Nord communauté, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire au siège de la communauté de communes, SOUS LA PRESIDENCE DE RENE PORRETTA, Président. 
Secrétaire de séance : Christine NOWAK. 
 
Présents : Mmes et MM ANGONIN Daniel, BADUFLE Christophe, BICHET Fabien, BOUQUET Isabelle, CARLES Michel, CASTAING 
Patrick, CAUQUIL Alain, CHARDON Véronique, CHASTAGNARET Martine, COCHARD Bernard, DELAY Monique, DEVAUX Vanessa, 
FASSINOT Christine, GASS-VERNAY Julie, GENDRIN Valérie, GIRERD-POTIN Albert, GROIX Brigitte, HIRTH Ludovic, HUGOU Isabelle, 
JULLIEN Bernard, MICHA-FRACHON Valérie, MUCCIARELLI Laurence, MUSTI Murielle, NEPLE Alain, NOWAK Christine, ORELLE 
Pierre-Louis, PORRETTA René, QUEMIN André, REVEYRAND Michel, REY Christian, ROSET Patrick, ROUSSEL Régis, TASCIOTTI 
Maryline, TERRY Joël, THOMAS Alexandra, VERNAY Aurélie. 
 

 

D23-096 / BUDGET PRINCIPAL 2023 – DECISION MODIFICATIVE N° 1 
Nomenclature ACTES : 712 
 
Par délibération en date du 06 avril 2023, le Conseil Communautaire a voté le budget primitif 2023 
avec la reprise anticipée des résultats 2022. Celui-ci s’équilibrait à 16 080 037 € en fonctionnement et             
9 177 828 € en investissement. 
 
Une décision modificative du budget 2023 est nécessaire pour permettre les réajustements suivants :   

 
EN RECETTES DE FONCTIONNEMENT – Réajustements des crédits pour : 
- prendre en compte les diverses notifications de l’Etat pour la fiscalité et les dotations pour un 
montant total de 1 791 596 € (dont 1 738 788 € de compensation suite à la suppression de la CVAE) 
 
EN DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – Réajustements des crédits pour : 
- Fournitures de produits d’entretien (+ 1 850 €) 
- Formations au BAFA supplémentaires (+3 000 €) 
- Locations immobilières (+ 18 103 €).  
- Travaux de réhabilitation de 2 bungalows (+ 65 000 €).  
- Travaux de réparation de 2 fuites sur le réseau d’eau potable pour l’EHPAD (+10 993 €) 
- Etude préalable au transfert de compétence Eau et Assainissement (+ 45 200 €) 
- Formations supplémentaires agents communautaires (apprentis et CPF) (+ 8 000 €) 
- Dépenses supplémentaires diverses (+ 141 439 €) 
- Annonces pour marchés publics (+ 5 000 €) 
- Publications (+ 2 376 €) 
- Remboursements de charges aux communes (+ 3 400 €) 
- Taxes foncières (+ 950 €) 
- Attributions de compensations aux communes (+3 550 €) 
- Indemnités, subventions et intérêts de la dette (+ 35 576 €) 
- Dépenses imprévues et virement entre sections pour équilibre (+ 1 447 159 €) 
 
EN RECETTES D’INVESTISSEMENT – Réajustements des crédits pour : 
- Pour équilibre de la section (+1 200 000 €) 
 
EN DEPENSES D’INVESTISSEMENT – Réajustements des crédits pour : 
- Finaliser le bilan de l’opération de la Friche industrielle à St Georges d’Espéranche (+67 500 €) 
- Acter des prévisions de nouveaux travaux d’aménagement, réhabilitation et d’extension (+ 1 132 500 €) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procurations : ANGONIN Daniel à REVEYRAND Michel 
BICHET Fabien à DELAY Monique 
CARLES Michel à ROUSSEL Régis 
CHARDON Véronique à COCHARD Bernard 
CHASTAGNARET Martine à NOWAK Christine 

GASS-VERNAY Julie à QUEMIN André 
GENDRIN Valérie à PORRETTA René 
HUGOU Isabelle à MUSTI Murielle 
ROSET Patrick à GIRERD-POTIN Albert 
TERRY Joël à CASTAING Patrick 
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Le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE : 

- D’ADOPTER une décision modificative n° 1 du Budget principal 2023 comme exposé ci-dessus, 
qui s’équilibre à 1 791 596 € en fonctionnement et 1 200 000 € en Investissement :  
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- D’AUTORISER le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
 
 
 
 
 

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 
La (le) Secrétaire de séance Le Président Pièces jointes : 

Christine NOWAK 

 

René PORRETTA  

 


